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Comment se préparer à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ 

stationnement ? 
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DÉCENTRALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT 



!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ωLe stationnement est lié à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ 
police 

ωLe non-paiement spontané 
est une infraction 

Demain (1er janv. 2018) 

ωLe stationnement est une 
ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
domaine public 

ωLe non-paiement 
spontané est assimilé au 
choix du paiement 
forfaitaire ultérieur 



TARIFICATION 

Elaborer un nouveau 
barème tarifaire 

SURVEILLANCE 

Adapter à la marge et 
renforcer la surveillance 

RECOURS 

Gérer les recours 
administratifs et 

contentieux 

GOUVERNANCE LOCALE 

Réinterroger les liens 
entre communes et EPCI 

COMMUNICATION 

Pédagogie et 
accompagnement 



Une seule redevance, deux modalités de paiement : 
 
Á Paiement immédiat : au début du stationnement, 

au réel, pour la totalité de la durée de 
stationnement souhaitée. 
 

Á Paiement ultérieur : après le stationnement, 
forfaitairement, via un forfait  de post-
stationnement (FPS). 

Une redevance de 
stationnement 

multiforme  (1/2) 

Caractéristiques du 
barème tarifaire 

Plafonnement du 
montant du FPS 



Une redevance de 
stationnement 

multiforme  (2/2) 

Caractéristiques du 
barème tarifaire 

Plafonnement du 
montant du FPS 

- La redevance doit être compatible avec le PDU, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ existe. 
 

- « Dans le cas où le domaine public concerné relève ŘΩǳƴŜ autre collectivité, 
ƭΩŀǾƛǎ de cette dernière est requis » 
Ą Sans avis sous 1 mois, ƭΩŀǾƛǎ est réputé favorable.  
Ą Il ne ǎΩŀƎƛǘ pas ŘΩǳƴ avis conforme au sens juridique du terme. 
Ą Cette disposition a pour vertu de renforcer les liens communes/EPCI. 



Une redevance de 
stationnement 

multiforme 

Caractéristiques du 
barème tarifaire (1/5) 

Plafonnement du 
montant du FPS 

- Le barème tarifaire (BT) est élaboré par : 
 

Á Le conseil municipal, par défaut. 
 Ą Attention  : pas de lien avec le pouvoir de police 

 

OU 
 
Á [ΩƻǊƎŀƴŜ délibérant de ƭΩ9t/L ou du syndicat mixte, en charge de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la mobilité. 

 Ą si autorisés par leurs statuts ou par vote à la majorité qualifiée. 

 



Une redevance de 
stationnement 

multiforme 

Caractéristiques du 
barème tarifaire (2/5) 

Plafonnement du 
montant du FPS 

Pouvoir de police de 
circulation et stationnement 

Instauration du 
stationnement payant 

Scénario 1 Commune Commune 

Scénario 2 Commune EPCI ou SM 

Scénario 3 EPCI Commune 

Scénario 4 EPCI EPCI ou SM 

Répartition des compétences : scénarii envisageables 



Une redevance de 
stationnement 

multiforme 

Caractéristiques du 
barème tarifaire (3/5) 

Plafonnement du 
montant du FPS 

- Le barème tarifaire fixe : 
Á le montant de la redevance payable immédiatement, 
Á le montant du FPS. 

 
- Il peut varier en fonction des zones de stationnement. 

 
- Il tient compte de « ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des coûts nécessaires à la collecte du 

produit de la redevance ». 



Une redevance de 
stationnement 

multiforme 

Caractéristiques du 
barème tarifaire (4/5) 

Plafonnement du 
montant du FPS 

- Il peut être modulé en fonction de : 
Á La durée du stationnement  
 Ą renchérissement des dernières tranches, 1ère tranche gratuite,Χ 

Á La surface occupée par le véhicule 
Á [ΩƛƳǇŀŎǘ du véhicule sur la pollution 

Ą Il peut être mesuré selon le type de véhicule, le jour où il est utilisé, les 
modalités de son utilisation (covoiturage, autopartage,Χ) 

Á La qualité de ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
Ą Résidents, ou toute autre catégorie avec différence de situation 
appréciable objectivement (professions mobiles, artisans, Χ). 



Une redevance de 
stationnement 

multiforme 

Caractéristiques du 
barème tarifaire (5/5) 

Plafonnement du 
montant du FPS 

- Il doit assurer : 
Á La fluidité de la circulation Ą congestion 
Á La rotation du stationnement Ą véhicules ventouses 
Á [ΩǳǎŀƎŜ des TC et des modes de déplacements respectueux de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Ą report modal et politiques de mobilité durable 

 



Une redevance de 
stationnement 

multiforme 

Caractéristiques du 
barème tarifaire 

Plafonnement du 
montant du FPS 

- Le montant du FPS est plafonné par le coût de la durée maximale de 
stationnement autorisée (ie prix maximal payable à ƭΩƘƻǊƻŘŀǘŜǳǊκƳƻōƛƭŜύ 
Ą Car le FPS ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ modalité de paiement de la redevance, et doit donc 

être clairement lié à son barème tarifaire 

 
- En cas ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ de paiement, le montant du FPS doit être  
      minoré de la redevance immédiate déjà payée 

Ą Car on ne peut faire payer 2 fois une même occupation domaniale 
 

 
Modalités de calcul en partie 3.2.2 du guide de recommandations 

(p.44 à48) 



VA quelle hauteur fixer le montant du FPS ? 
 - LƴǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Υ 

Á Coûts du contrôle, 
Á Coûts de recouvrement,  
Á Coût de la pollution et de la congestion induites, 
ÁΧ 

  
  

- Montants auxquels on pourrait se référer pour 
déterminer le montant du FPS (liste non 
exhaustive) : 
ÁtǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ¢/Σ ƭŜ Ct{ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜƴ 

approcher pour inciter au report modal, 
ÁtǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ǇƻǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

TC, 
Á Coût du stationnement en parcs, 
ÁΧ 
 

 




